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Circulaire RBC 03/2024/01 

CRC 01 BENOR version 4.0 

 
 
 
Chère Madame,  
Cher Monsieur, 
 
Le Règlement Général de certification CRC 01 BENOR est le règlement contenant les règles de base de 
la certification. Le Règlement d’application TRA 03 y est un complément, avec des dispositions spécifiques 
pour ce produit. 
 
Ce Règlement Général de certification date de 2019 et nécessitait une révision. 
 
Par la présente, nous vous envoyons donc la nouvelle version. Ce document est immédiatement 
d’application. 
 
Les principaux changements sont résumés ci-dessous. 
 

Art. 2.4.2.5 Il est ajouté que toute instance impliquée dans la certification ne peut être tenue pour 
responsable d’un défaut de conformité du produit du titulaire du certificat. 

Art. 2.4.7 - En cas de suspension par le titulaire du certificat, la durée maximale pour livrer le 
stock existant de produits certifiés est fixée. 

- Il a été défini quand une suspension d’un certificat peut être demandée par le 
titulaire du certificat. 

- Lors de la levée d’une suspension, les modalités de réactivation seront 
communiquées au titulaire du certificat. 

- Lorsqu’une suspension est levée, des inspections peuvent avoir lieu en vue de la 
reprise de la production. 

Art. 2.4.8.3 Si un certificat est arrêté par sont titulaire, la durée maximale pour livrer le stock 
existant de produits certifiés est fixée. 

Art. 3.1.5 / 3.2.4 - En cas de sanctions, COPRO peut fournir des informations à la demande 
d’utilisateurs publics ou privés dans certains cas. 

- Les sanctions à caractère public peuvent être signalées à l’asbl BENOR et à 
d’autres organismes de certification. 
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Art. 3.3.3 / 3.5.1 Le rapport d’une inspection dans un laboratoire non accrédité est en principe 
transmis au laboratoire concerné. 

Art. 7.2.1 La possibilité d’effectuer des télé-inspections a été incluse. 

Art. 8.1.1 La procédure de dépôt d’une plainte auprès de l’organisme de certification a été 
revue en profondeur. 

 

 
Nos personnes de contact habituelles sont à votre disposition pour répondre à vos questions relatives à 
cette circulaire. 
 
Veuillez agréer, chère Madame, cher Monsieur, l’expression de nos sentiments très distingués. 

 
ir. Dirk VAN LOO 
CEO 


